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École Saint-Simon-Apôtre  
Procès-verbal du Conseil d’établissement du 25 janvier 2017 

 

Durée No Sujet Objet 

 1- a) Présences et quorum  
 

x  M Georges Jr Aubin 

x  M  Boudjemaa Oulad Mansour  
x  Mme Mamadou Binta Diallo 
x  Mme Nafi Niang 
x  Mme  Wahiba Oulmas 
x   M Guy Allain 
x  M Guillaume Cavalli 
x  Mme Amélie Thauvette  
x  Mme Marie Robert 
x  Mme Johanne Turner  
x  Mme Christiane Guyonneau 
 

Absents 
x  Mme Nafi Niang 
x  Mme Wahiba Oulmas 
x  Mme Johanne Turner 
         Mme Amélie Thauvette 
 

Le quorum est constaté 

b) Secrétariat 
Mme Mamadou Binta Diallo 

 
 

 2- Question du public  
Aucune 

Information : 
 

 3- Lecture et adoption de l’ordre du jour  Adoption : M. Guy Allain 
 
Appuyé : M. Georges Jr Aubin 
 

 4- Lecture et adoption de l’ordre du PV Adopté après une 
modification 
 

 6- Rapports et reddition de comptes 
- Plan de lutte : 
- Plan directeur :  

Approuve : Unanimité   
 
Information: Mme Guyonneau 
a remis un tableau expliquant 
le plan d’action contre 
l’intimidation et la violence est 
présenté. L’analyse de la 
situation révèle que le terrain 
de basket, les espaces de jeu 
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ainsi que leur délimitation 
posent problème. C’est 
pourquoi la TES a fait deux 
cahiers pour délimiter ces 
espaces.   Aussi, l’école 
prévoit de revoir le code de 
vie.  
Concernant le plan directeur, 
entre 2017 et 2018, l’école 
prévoit le remplacement de 
son système d’alarme et 
d’intercom, car le système est 
désuet. Ces travaux coûtent 
500 000$. C’est la CSDM qui 
les finance.  
Entre 2018-2019, le 
remplacement du plafond du 
gymnase est prévu et cela 
devra s’élever à 350 000$. 
Pour la même période, il 
faudra ajouter le 
remplacement du système 
électrique qui coûtera 
250 000$.  
Entre 2019-2020, l’école 
prévoit une amélioration de 
l’accessibilité. Ces travaux 
s’élèvent à 150 000$. 
 
 

 8- Sorties éducatives et activités  
  

- Sortie 2e année :les élèves iront à 
l’Écomuséum et dineront sur place. 

- Les élèves de 5e année feront une expo-
science le 28 février avec l’école secondaire 
Lucien Pagé. 

 

Information et adoption  
 
Prochain CÉ 

 10  Mot du service de garde  Information : le service prévoit 
l’ouverture d’un nouveau 
groupe et de ce fait il attend 
un nouvel éducateur. M. 
Aubin a demandé le temps 
dont disposent les enfants 
pour manger, car le comité de 
parents aimerait le savoir. 
Mme Guyonneau a répondu 
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que les élèves avaient 30min 
et elle a souligné que les 
interdictions alimentaires 
étaient levées. 
 

Mot des enseignants  
  

Information: Le projet fusion 
suit son cours. Une rencontre 
est prévue tous les mardis. Le 
projet est à la phase théorique 
pour le moment. Il y a un 
mentor en design dans le 
projet avec les 5e année, la 
contribution des parents lors 
de la phase pratique est 
attendue. Les enseignants 
sont donc à la recherche de 
parents durant cette période. 
Ce sera la cour Ouest qui est 
retenue pour le projet. 
Par ailleurs, concernant le 
code de vie, les enseignants 
vont envoyer un questionnaire 
aux parents afin qu’ils 
sélectionnent les valeurs qu’ils 
privilégient. Les élèves de 4e, 
5e et 6e année seront 
consultés.   
Aussi, M. Allain aura un TNI 
dans sa classe. 
M. Cavalli nous fait part des 
activités sportives de son 
équipe. Les élèves joueront un 
match amical le jeudi 2 février 
avec l’équipe Barthélemy-
Vimont. Il y aura un 
championnat régional le 5 
février à l’école Antoine de St-
Exupéry. Tout le monde est 
convié à cette rencontre. 
Mme Geneviève 
accompagnera   M. Cavalli et 
son équipe. 
Les maillots arriveront 
bientôt. 
Par ailleurs, mercredi 
prochain, les élèves de 1re 
année feront leur cours 
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d’éducation physique au parc. 

Mot des professionnels : 
Absente 

Information 
 

Mot de la direction 
- Période d’inscriptions 
 

Information : la période 
d’inscription se termine le 27 
janvier. L’école a enregistré 30 
inscrits à ce jour.  
Des matins sportifs sont 
offerts à quelques enfants-
ciblés depuis le 17 janvier.  

 11- Affaires nouvelles  
 
Pas de nouvelles 
 

 

 12- Rapport du délégué au comité de parents  
 

M. Aubin mentionne qu’il y a 
beaucoup de cours de 
formation que la CSDM 
organise pour les parents. Il 
souligne aussi qu’il y a un 
fléau d’accidents dans les 
cours d’école. Il a demandé au 
passage si l’école St-Simon 
Apôtre en a eu. Mme 
Guyonneau a répondu que 
lorsque la cour est 
impraticable, les élèves ne 
sortent pas. M. Aubin a aussi 
rappelé le code qui interdit de 
mettre du sel ou du sable pour 
déneiger. 

 13- Varia 
 
Mme Diallo a rappelé la boite à suggestions. Le 
comité lui a demandé de rapporter une boite au 
service de garde. Des questions sur le déneigement 
de la cour de l’école ont été soulevées. De ce fait, 
les parents volontaires seront les bienvenus pour 
déneiger la cour a conclu le comité. 

 
 

 14- Levée de la séance : 20 :10 
 

Proposée :  M. Boudjemaa 
Adoptée :  Mme Diallo 

 

 


